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ARRETE.

Ministre, |
Le gECRETAIRE p’Erar A L’EpUCATION NATIONALE mxxExdmosxsex ,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment l'article 2, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927;,

vu l'u_'r_tté;au 10 Aells 1942 pris em applieation

- de le lei dy 11 Juillet 1942
ARRETE : s

ARTICLE PREMIER.

...h'aneienne ehapelle seigneurials sur le P18 A
Pépieux (Aude) '

apparlenant a .Jirs. Beussel, Sarrate. et Hontagpe &...... =
- Pépieunx (Aude)

mscrit @.. sur 1'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture, au maire de la commune de.Pépieux...... =
et aux prepridsaires.

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le ....19 Novembre 1942
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